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Code civil

Chapitre IV — Des demandes en nullité de mariage

Extrait

Article 185

Version du 17 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Néanmoins le mariage contracté par des époux qui n’avaient point encore 1’age requis, ou dont I’'un des deux n’avait point atteint cet dge, ne peut
plus étre attaqué, 1° lorsqu’il s’est écoulé six mois depuis que cet époux ou les époux ont atteint 1’dge compétent; 2° lorsque la femme qui
n’avait point cet age, a congu avant 1’échéance de six mois.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre IV — Des demandes en nullité de mariage
	Extrait
	Article 185
	Version du 17 mars 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.





